
Lire sa fiche de paye



Comment est calculé le brut

Indice x point d’indice /12 x quotité de travail

395*59,0724/12*53/100 = 1030,5672*€ 

Pt d’indice = 59,0724
Depuis 1 juillet 2023



Grille indiciaire 

967,9505
978,3866
991,4318
1004,477
1030,567
1056,658
1082,748
1108,838
1134,928
1161,019
1187,109

Salaire brut 
quotité à 53% 

La grille de salaire des AESH au 1er janvier 2024



Majoration 40%

Majoration 40% = Brut *40/100

1030*40/100 = 412,22 €



Indemnité de fonction

1529/12 * Quotité de travail

Dans le cadre de la revalorisation juillet 2023 l’état a alloué une indemnité 
de 1529 € par an aux AESH 

1529/12 * 53/100 = 67,53 

Le montant perçu mensuellement est donc :



Indemnité REP et REP +

Prime annuelle REP = 1106€ 

Prime mensuel = 1106/12 x quotité  de travail  
Prime mensuel = 1106/12 x 53/100 = 48,8483

Prime annuelle REP+ = 3263 € 
Prime mensuel = 3263/12 x 53/100 = 144,11 €



Indemnité d’ AESH référent

Indemnité annuelle brut = 600 € 

Indemnité mensuelle = 600/12*Quotité de travail 

Indemnité mensuelle = 600/12*53/100 = 26,5 €

Pour un AESH à 21h donc a 53% Pour les AESH concerné 
ce montant viendra s’ajouter 
Dans la colonne « A PAYER »



La colonne a déduire 



Cotisation salarial vieillesse 

C’est 6,9%  du total perçu
Total perçu = Brut+40%+toutes les primes
1030,57+412,22+48,85+67,53 = 1559,12 €

A déduire donc: 6,9/100* 1559,12 = 107,57928 €



CSG non déductible

Total perçu = Brut+40%+toutes les primes
1030,57+412,22+48,85+67,53 = 1559,12 €
C’est 2,4% de 98,25% du total perçu 
1559,12 *0,9825*0,024 = 36,7640496 



CSG déductible

Total perçu = Brut+40%+toutes les primes
1030,57+412,22+48,85+67,53 = 1559,12 €
C’est 6,8% de 98,25% du total perçu 
1559,12 *0,9825*0,068 = 104,1648072 

104,1648072



CRDS

Total perçu = Brut+40%+toutes les primes
1030,57+412,22+48,85+67,53 = 1559,12 €
C’est 0,5% de 98,25% du total perçu 
1559,12 *0,9825*0,005 = 7,659177 



Cotisation vieillesse déplafonnée

C’est 0,4%  du total perçu
Total perçu = Brut+40%+toutes les primes
1030,57+412,22+48,85+67,53 = 1559,12 €
A déduire donc: 0,4/100* 1559,12 = 6,23648 €



Cotisation salarial IRCANTEC

D’après les textes ca devrait être 2,8%  du total perçu

A déduire donc: 2,1/100* 1559,12 = 32,74 €

Sur plusieurs de vos fiches  de paye c’est 2,11%  *total perçu
Cotisation salarial IRCANTEC



Au bas de la fiche de paye

Ici le total de la colonne « A PAYER »
Ici le total de la colonne « A déduire »
Le « Net à Payer » correspond à la  différence du total a payer et 
du total a déduire.
Vous pouvez avoir au bas des colonnes « à payer » et « a déduire » 
des montants respectivement en plus ou en moins, ils font l’objet 
d’une fiche de décompte de rappel .
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